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Le point depuis la dernière CSS (avril 2024)

10 décembre 2024
Rapport Cour des Comptes  :
« Le prolongement de la durée de liquidation des MDPA depuis le 
dernier rapport de la Cour en 2014 se traduit par un coût additionnel de 
cette liquidation de 226 M€ pour l’État(…) Il convient de mettre en 
œuvre sans délai ce confinement décidé, dans un contexte très 
contraignant pour les MPDA (raréfaction des compétences clés, risques 
juridiques), pour ne pas accroître les risques opérationnels et financiers 
déjà rendus très élevés par les retards accumulés et la convergence de 
la mine et atteindre l’objectif de fin des travaux en 2027 et la fermeture 
des MDPA en 2029. »



3

21 mai 2025, décision de la Cour Européenne des Droits de l’Homme :

En cours : traitement requête au fond 
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17 juin 2025, jugement TA de Strasbourg :
« Le tribunal a toutefois jugé, au vu des études techniques convergentes qui 
lui ont été soumises et au terme d’un bilan environnemental, que le 
déstockage – total ou partiel – des déchets n’était plus réalisable dans des 
conditions acceptables de sécurité pour le personnel et de risques pour 
l’environnement (…)
Dès lors que le déstockage n’est plus possible, seul le confinement définitif, 
consistant notamment à construire des barrières en béton autour des blocs 
contenant les déchets et à remblayer les puits y donnant accès de manière à 
assurer une étanchéité, constitue en l’état des techniques disponibles, la 
mesure la plus susceptible de préserver l’environnement à court, moyen et 
long termes et, ainsi, le droit des générations futures. »

En cours : 3 requêtes en appel de ce jugement devant la CAA de Nancy
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Réglementation applicable aux MDPA 



Etat du cuvelage – puits Joseph

• Puits foncé entre 1911 – 1912
• Profondeur 558 m
• Equipé  d’un cuvelage en fonte jusqu’à une profondeur de 196 m

• Surveillance encadrée par article 11.1.2 de l’AP du 28/09/2023 :
• Journalière : contrôle visuel du cuvelage visant à s’assurer de l’absence d’objet ou 

de danger
• Hebdomadaire :

• Contrôle visuel du cuvelage depuis le toit de la cage à vitesse réduite 
(vitesse maximale de cordée à 0,2m/s) afin de permettre une meilleure 
observation, en particulier de :
• Contrôle détaillé des fixations et étanchéité des panneaux de 

cuvelage;
• Contrôle attentif de l’état du cuvelage (corrosion) jusqu’à la 

profondeur de 196m



Etat du cuvelage – puits Joseph

• Surveillance encadrée par article 11.1.2 de l’AP du 28/09/2023 :

• Trimestrielle :
• Sondage acoustique du cuvelage et contrôle visuel approfondi (à vitesse maximale limitée à 

0,2m/s depuis le toit de la cage) pour :
• Contrôle détaillé des fixations et étanchéité des panneaux de cuvelage;
• Contrôle détaillé et sondage acoustique de l’état du cuvelage jusqu’à la profondeur de 196m

• Annuelle :
• Une campagne de mesure du cuvelage à l’aide d’un scan laser par une société extérieure pour 

suivre l’évolution géométrique et détecter le cas échéant les éventuelles déformations du 
cuvelage

• Contrôles du Délégué Mineur – deux fois par mois, selon art L192-2 du code minier



Etat du cuvelage – puits Joseph

• Surveillance réalisée :
• Journalière, hebdomadaire et trimestrielle par l’opérateur minier RSA :

• Présentation sous la forme de fiches de suivi et traitement des anomalies

Concernant l’état du cuvelage, principalement des encroûtements qu’il convient de purger pour éviter les 
chutes dans le puits



Etat du cuvelage – puits Joseph

• Surveillance annuelle réalisée par la société IGECAV :

• L’ensemble de la colonne du puits a été relevé en 3D - une station de mesure tous 
les 10 m sur les 550 m.

• Mesure d’août 2024 – synthèse pour le cuvelage :

« Les relevés 3D réalisés ont été comparés à ceux de 2022 et ont permis d’identifier 

les écarts entre les deux nuages de points.
Les écarts sont dus au nettoyage intensif ou aux accumulations de sel sur certaines 
zones (sur la tranche 0-196 m de profondeur).»

• Mesures d’août 2025 : en cours de traitement



Chevalement – puits Else

• Chevalement : Ouvrage de charpente 
construit au-dessus d'un puits de mine pour  
soutenir les poulies sur lesquelles passent les 

câbles d'extraction.

• Chevalement du puits Else:
• Construit en béton armé datant de 1928
• Hauteur 42m
• Campagne de « jouvence » partielle en 

2017

• Pour rappel : mise en place d’une exostructure 
en 2024 pour soutenir le faux carré dont les 
poteaux sont très corrodés (cf. CSS de 2024)

• En février 2025 : diagnostic du chevalement par 
la société DIADES – spécialiste du diagnostic de 
structures 



Chevalement – puits Else

• Conclusion principale de l’inspection
« Le chevalement du puits Else […] est dans un état général moyen. »

• Suggestions de travaux d’entretien spécialisé pour le chevalement béton

À MOYEN TERME :

✓ Réalisation d’une campagne de purge et de ragréage des éclats de béton, éclats de béton en formation, 
éclats de béton avec aciers apparents corrodés/foisonnés et des zones d’enduit dégradées ;
✓ Réfection du système d’étanchéité au niveau de la face supérieure de la plateforme ;
✓ Mise en place d’un larmier en périphérie de la plateforme.

=> Campagne de travaux réalisée à l’été 2025 

• Recommandations de suivi
La prochaine Inspection Détaillée Périodique de l’ouvrage devra être réalisée en 2030.



Chevalement – puits Else

Travaux confiés à la société SOGEA, spécialisée 
dans le traitement des ouvrages d’art, sous 
supervision de l’opérateur minier RSA

Garde corps

AVANT

APRES



Chevalement – puits Else

Etanchéité

AVANT

APRES



Chevalement – puits Else

Intrados plateforme sommitale

AVANT

APRES
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Calendrier prévisionnel des travaux de confinement

Barrage 1
Barrage 2
Barrage 3
Barrage 4
Barrage 5
Barrage 6
Barrage 7
Barrage 8
Barrage 9
Barrage 10
Barrage 11
Barrage 12
Bloc 15 et  Antennes Nord B16 A6
Bloc 26 Nord
RAS 2 - RAT 2 Nord
RAS 2 - RAT 2 Sud
Bloc 26 Sud
Bloc 16 Nord
AQ2 - AJ1 Nord
AJ1 Sud
Bloc16 Sud
RAT1 Nord
AQ1
AQ0

2025 2026 2027 Effectifs :
• MDPA + accueil : 27
• Opérateurs miniers :

• RSA : 42
• SBGC : 27

• Entreprise chargée des 
travaux de confinement :
• BYTRPF : 55
• INGEROP : 2
• APAVE : 1

Soit au total : 154 personnes

Horaires :
Du dimanche soir au vendredi 
midi en 24/24
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Avancement des travaux

❑ POINT AVANCEMENT TRAVAUX  DE CONFINEMENT au 20/11/25

▪ Barrages 1, 2, 3, 4, et 5 terminés. 
▪ Remblayage du bloc 15 terminé
▪ Remblayage du bloc 26 au coulis terminé
▪ Remblayage au coulis de la galerie RAT2/RAS2 

terminé
▪ Remblayage au sel de RAT1 nord terminé

▪ Barrage 6 : serrement de sel externe à réaliser
▪ Barrage 7 : BAP et serrement de sel externe à 

réaliser
▪ Barrage 8 : en cours d’excavation
▪ Remblayage au coulis du bloc 16

0%        Avancement        100%
Barrages 49%
Béton de barrage 43%
Remblayage des blocs au coulis 42%
Remblayage des galeries au coulis 32%
Remblayage des blocs au sel 63%
Remblayage des galeries au sel 34%
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Suivi du chantier – Suivi d’exécution

Suivi d’exécution

Chaque étape clé fait l’objet d’un point d’arrêt : validation conjointe sur le 
terrain des travaux effectués, validation documentaire par la maîtrise 
d’œuvre. La validation de l’ensemble des éléments permet de passer à 
l’étape suivante.

Procédures

Document d’exécution

Plans
Notes de calcul

ValidationRédaction

Suivi des travaux

Contrôles internes 
avec traçabilité

Suivi géotechnique 
des chantiers

Visites de chantier avec 
constat écrit

Validation de la bonne 
exécution des travaux aux 
étapes clés

Dossier des ouvrages exécutés

Rédaction Validation

Quelques chiffres à date :
- Environ 300 documents 

d’exécution
- Plus de 160 fiches d’observation
- Plus de 220 constats
- 55 points d’arrêt pour les 

barrages
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Suivi du chantier – Suivi qualité

Suivi qualité des bétons

Essais de convenance

Essais dont le but est de valider l’ensemble de la chaîne de fabrication des 
bétons, ils sont réalisés en présence du contrôle externe de l’entreprise et 
du contrôle extérieur de la maîtrise d’œuvre.

Essais sur béton frais

Ces essais sont conduits pendant l’exécution des travaux et permettent 
de valider la mise en œuvre des bétons. Les critères de validité ont été 
établis lors des essais de convenance.
Ils sont réalisés en contrôle interne et externe par l’entreprise et en 
contrôle extérieur par la maîtrise d’œuvre.

Essais sur béton durci

Les éprouvettes sont réalisées pendant les phases de bétonnage en 
contrôle interne et externe par l’entreprise et en contrôle extérieur par la 
maîtrise d’œuvre. 
Les essais sont conduits en laboratoire : résistance à la compression et 
perméabilité.

Quelques chiffres à date :
Barrages
- 968 essais Rc (Résistance  à la 

compression)
- 33 essais perméabilité

Remblayage
- 762 essais Rc



19

Suivi du chantier – Quelques photos

❑ Les différents dispositifs de soutènement

Piles fixes
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Suivi du chantier – Quelques photos

❑ Les différents dispositifs de soutènement

Butes en bois Boulonnage
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Suivi du chantier – Quelques photos

❑ Les différentes phases d’un barrage

Surexcavation Serrement de sel
Béton projeté

Enduit bitumineux

Coffrage Coffrage final + injection BAP BAP après décoffrage et havage 
pilier central barrage double
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Suivi du chantier – Quelques photos

❑ Les remblayages de bloc
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Suivi du chantier – Quelques photos

❑ Les remblayages de bloc et de galerie

Cloison en parpaings au niveau des accès de blocs



Piézomètre VLPB2 :
« compartiment Marie-Louise »

STOT de 20 m

Suivi de l’ennoyage

Berrwiller-Staf
De -750 à -250 m NGF

Ungersheim
De -650 à -350 m NGF 

Alex-Rodolphe
De -800 à -300 m NGF

Marie-Louise S
De -800 à -300 m NGF

Amélie
De -650 à -150 m NGF

Max
De -550 à -200 m NGF

-480 m NGF

-330 m NGF

-450 m NGF

-480 m NGF

-397 m NGF

Piézomètre VAPB2
« compartiment Amélie »

STOCKAGE
-250m NGF



-480 m NGF

-397 m NGF

-330 m NGF

-480 m NGF

-450 m NGF

Rappel 



Piézomètre VLPB2 :
→ Observation de l’ennoyage du point bas du « compartiment Marie-Louise »

→ Elévation moyenne du niveau de saumure environ 1,3 m/an

Suivi de l’ennoyage



Piézomètre VAPB2 :
→ Observation de l’ennoyage du point bas du « compartiment Amélie »

→ EODD : « Le suivi de 2024 avait orienté vers l’absence de réelle augmentation de 
l’ennoyage de ce secteur. Le suivi de 2025 aboutit au même résultat. »

Suivi de l’ennoyage

Profondeur actuelle 
niveau de saumure : 

897m



Comparaison suivi piézomètres 
profonds et courbes prévisionnelles :

→ Ordres de grandeur conformes.

→ Montée VLPB2 conforme.

→ VAPB2 : absence de réel ennoyage 
(à confirmer dans la durée).

Suivi de l’ennoyage
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Fin

Merci de votre attention
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